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7 agents à l’échelle du département pour :

 Promouvoir une architecture, un paysage, un urbanisme de qualité,
 Veiller à l’entretien des Monuments Historique (avec la DRAC),
 Instruire les demandes d’autorisation en espaces protégés,

…



La Cité de Carcassonne


Bien inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO,
Bien en série inscrit sur la liste indicative des biens français,

Monuments Historiques (remparts, château comtal, basilique…),
Abords de monuments (le bâti plus ordinaire de la Cité),

Site inscrit et Site classé (écrin autour de la Cité),
Zone de présomption de prescription archéologique,

…





La Cité de Carcassonne


Bien inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO le 16 décembre 1997.
Deux critères sont retenus pour justifier la Valeur universelle 

exceptionnelle (VUE) du bien : 

 témoigner d’un échange d’influences considérables pendant une 
période donnée ou dans une aire culturelle déterminée, sur le 
développement de l’architecture ou de la technologie, des arts 
monumentaux, de la planification des villes ou de la création de 

paysages.
 offrir un exemple éminent d’un type de construction ou 

d’ensemble architectural ou technologique de de paysage illustrant 
une ou des périodes significative de l’histoire humaine.





La Cité de Carcassonne


Définition de la Valeur universelle exceptionnelle (VUE) 
selon la Convention du Patrimoine Mondial : 



« La valeur universelle exceptionnelle signifie une importance 
culturelle et/ou naturelle tellement exceptionnelle qu’elle transcende 

les frontières nationales et qu’elle présente le même caractère 
inestimable pour les générations actuelles et futures de l’ensemble de 

l’humanité ».





La naissance de la notion de « patrimoine »


Victor Hugo


La revue des deux mondes


Guerre aux démolisseurs, 13 mars 1832


« Il y a deux choses dans un édifice : son usage et sa beauté. 
Son usage appartient au propriétaire, sa beauté à tout le monde, à 

vous, à moi, à nous tous. 
Donc, le détruire c’est dépasser son droit. »



« Notes de voyages » de Mérimée (passage à Carcassonne en 1834) 


1840, l'an I du classement des monuments historiques. Trois ans 
auparavant, Prosper Mérimée, alors inspecteur général des 

monuments historiques, avait demandé aux préfets de recenser les 
monuments de leurs départements dont ils estimaient la restauration 

prioritaire. 1 082 bâtiments et objets ont ainsi été listés. C'est le 
premier classement des monuments historiques en France.

La basilique Saint-Nazaire en fait partie.
Les fortifications suivront sur la liste de 1849.





Une mise en valeur nécessaire de la Cité


Occupation du domaine public,
Enseignes,

Publicité (interdite aux abords de monuments),
Mobilier urbain,

Qualité des espaces publics,
Mise en lumière,

Évènementiel,
Circulation,

Sur-fréquentation,
Réseaux,

Entretien du bâti,
Collecte des déchets,
Protections solaires,

Éléments techniques,
…



Merci de votre attention


